
 

OOOrrrgggaaannniiisssaaatttiiiooonnn   RRRéééppprrreeessssssiiivvveee   ddd’’’EEEmmmbbbaaauuuccchhhaaagggeee   
 
 
 

 

OVE (offre valable d’emploi) transformée en ORE (offre raisonnable d’emploi) ; 
Effectivement c’est de l’or pour le patronat, en obligeant les demandeurs d’emploi à accepter 
ce que le patronat a toujours souhaité c'est-à-dire la précarité sous-payée. 
 

La culpabilisation, la répression, la sanction, voilà le véritable accompagnement des 
demandeurs d’emploi.  
 

Autant le licenciement devrait être une séparation à l’amiable, autant le retour à l’emploi 
devrait être contraint aux exigences patronales.  
La CGT chômeurs réaffirme l’exigence du droit au travail et du respect des travailleurs 
en revendiquant le droit à un travail choisi, qualifié, en CDI et correctement rémunéré. 
 

Toutes autres propositions d’emploi ne répondant pas à ces critères ne peuvent être 
considérées comme raisonnables, acceptables, valables. Peu importe les qualificatifs, les 
vocables, ils restent inadmissibles et contraires aux intérêts de tout salarié et du monde du 
travail que l’on cherche à précariser et à sous payer. 
 
Nous invitons tous les demandeurs d’emploi et les précaires à faire valoir ces exigences et 
ces droits les concernant. A rejoindre la CGT chômeurs afin de ne pas rester isolés face aux 
conditions qui nous sont faites  d’obligations invraisemblables : Stages non rémunérés, 
formations non qualifiantes, non diplômantes, obligation de réponse à des offres d’emploi 
précaires de quelques heures, de suivi et d’accompagnement de recherche d’emploi par des 
entreprises privés, faisant des bénéfices sur le dos de l’assurance chômage. 
 
Nous refusons ces pressions morales, les menaces et les sanctions, nous ne sommes pas 
des délinquants du travail. 
 

   

NNoouuss  aavvoonnss  ttoouuss  bbeessooiinn  dd’’uunnee  rrééaaccttiioonn  

ffoorrttee  eett  dd’’uunnee  mmoobbiilliissaattiioonn  ddee  ttoouuss,,  uunnee  

mmoobbiilliissaattiioonn  ddee  ggrraannddee  aammpplleeuurr  aavveecc  llaa  

CCGGTT  sseeuull  ssyynnddiiccaatt  àà  oorrggaanniisseerr  lleess  

CChhôômmeeuurrss  eett  ddééffeennddrree  lleeuurrss  iinnttéérrêêttss..  
 

 

Contacter le Syndicat CGT des Privés d’Emploi & précaires du Rhône :  
31 rue Quivogne, 69002 Lyon. (mail : pepsy.cgt69@wanadoo.fr).  

Permanences : jeudi après midi. 


